
  

ABSORBINE® 
SUPERSHIELD® 
INSECTICIDE ANTI-MOUCHES 
  
SOLUTION 
  
DOMESTIQUE 
  
Nº D’ENR 13850 LOI P.A. 
  
LIRE L'ÉTIQUETTE AVANT L'EMPLOI 
  
GARANTIE: 
ÉTHER MONOBUTYLIQUE DU POLYPROPYLÈNEGLYCOL   10,00% 
BUTOXYDE DE PIPÉRONYLE                     1,00% 
PYRÉTHRINES                                          0,25% 
  
ATTENTION : GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
Voir d'Autres Précautions sur le panneau arrière 
950 mL 
  
© W.F. Young, Inc. 
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TRAITEMENT DES CHEVAUX - SUPERSHIELD; le non huileux répulsif, a été développé 
pour exercer une force complète sur les chevaux. Il peut être appliqué grâce à un atomiseur. 
SUPERSHIELD, rien qu’au contact, tuent les mouches d’étables, les mouches des cornes, 
mouches domestiques, mouches à cheval, mouches à chevreuil, les moustiques, les moucherons.  
 
MODE D’EMPLOI 
BIEN AGITER : Pour de meilleurs résultats, les animaux doivent être propres. Nettoyer l'excès 
de poussière et de saleté en brossant ou lavant. Si l'animal est lavé, laissez-le sécher puis 
appliquez 180-240 mL de SUPERSHIELD® tout en évitant ses yeux, laisser sécher. 
 
RESTRICTIONS: NE PAS appliquer ce produits sur des chevaux ou poneys destinées à 
l’abattoir.Ne pas utiliser sur des animaux réservés à la production du lait, viande ou œufs. Ne pas 
appliquer directement sur les yeux ou la bouche de l'animal. Ne pas mouiller la peau. Ne pas 
couvrir les chevaux tout de suite après le traitement. NE PAS contaminer les sources 
d’approvisionnement en eau potable ou en eau d’irrigation ni les habitats aquatique en nettoyant 
des équipements ou en éliminant des déchets.  
BIEN AGITER 
 
MISES EN GARDE: GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Nuisible si avalé. Ne 
pas inhaler la vapeur de pulvérisation. Ne pas contaminer  les aliments pour humains et 
animaux.. Se laver après usage et avant de manger, boire ou fumer. Ne pulvériser que dans des 
lieux bien aères. 
 
DANGERS ENVIRONNEMENTAUX : Ne pas appliquer ce produit se de fortes pluies sont 
prévues. 
 
PREMIER SOINS: En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer 
doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes.  Le cas échéant, retirer les 
lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un centre 
antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  En cas de contact avec la 
peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements contaminés.  Rincer immédiatement la peau à 
grande eau pendant 15 à 20 minutes.  Appeler un centre antipoison ou un médecin pour obtenir 
des conseils sur le traitement. En cas d’ingestion, appeler un centre antipoison ou un médecin 
immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites 
gorgées si la personne empoisonnée est capable d’avaler.  Ne pas faire vomir à moins d’avoir 
reçu le conseil de procéder ainsi par le centre antipoison ou le médecin.  Ne rien administrer par 
la bouche à une personne inconsciente.   
 
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro 
d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médical. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES: Administrer un traitement symptomatique. 
 
AVIS À L’UTILISATEUR :  
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d'emploi qui figure sur la 
présente étiquette.  L'emploi  non conforme à ce mode d'emploi constitue une infraction à la Loi 



sur les produits antiparasitaires.  L'utilisateur assume les risques de blessures aux personnes ou 
de dommages aux biens que l'utilisation du produit peut entraîner.  
 
ÉLIMINATION: Ne pas réutiliser le contenant vide. Emballer le contenant et jeter avec les 
ordures ménagères. 
 
 
Agent canadien: 
J.L. FREEMAN INC 
Boucherville (Québec) J4B 5H1 
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Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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